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OBJECTIFS  DE LA METHODOLOGIE

-
Définir le concept de suivi évaluation,  les types d’évaluation,

-
Définir et déterminer les indicateurs de succès et  de
mesure de l’impact  d’un programme,

-
Identifier avec les équipes du projet, les principaux 
critères et modalités nécessaires pour évaluer l’impact des activités,

-
Initier les équipes du projet aux techniques du S/E,

-
Fournir aux équipes du projet, les éléments et les techniques pour l’évaluation de l’impact de leurs activités,

-
Elaborer un plan de travail relatif au suivi évaluation des activités du projet et à l’évaluation de l’impact des émissions radiodiffusées.

DEFINITION DES TERMES TECHNIQUES DU SUIVI-EVALUATION

Quatre concepts de base ont été mis en exergue.

Le suivi 

C’est une activité continue et régulière qui permet la quantification des résultats et l’identification des faiblesses et points forts, dans la mise en oeuvre d’un programme. Le suivi vise à vérifier et à avertir. Il inclut des mécanismes de contrôle et des options de gestion afin d’introduire les changements nécessaires.

Il permet d’assurer une performance effective et efficace d’un programme en fournissant à tous les niveaux, des informations importantes pour l’amélioration des plans d’opérations et de faire au besoin le nécessaire pour remédier aux insuffisances et aux contraintes éventuelles dans la mise en oeuvre.

Le suivi d’un projet effectué par un donateur extérieur (bailleur de fonds) ou une agence d’exécution, prend le nom de SUPERVISION. Il est donc important de faire la différence entre le suivi d’un projet effectué par une autorité nationale à ses fins propres et la supervision entreprise périodiquement par un donateur extérieur, pour examiner l’exécution du projet qu’il finance.

L’évaluation
C’est l’examen et l’analyse critique des bénéfices par rapport aux résultats du projet, par rapport aux groupes cibles, par rapport au contexte socio-économique, politique et culturel. L’évaluation vise à déterminer, la pertinence, l’efficacité, l’effet et l’impact des activités au regard de leurs objectifs. C’est un processus qui permet d’améliorer la mise en oeuvre des activités en cours et de mieux planifier et de programmer les actions futures.

On peut évaluer :

- 
La qualité des résultats et de l’exécution ;

- 
La participation des groupes cibles ;

- 
L’efficacité du projet et des solutions techniques apportées ;

-
Le degré de couverture atteint dans la zone d’intervention 

- 
L’impact des activités sur le bien-être des populations et sur l’environnement.


De ce fait, on distingue quatre formes d’évaluation

L’évaluation systématique et régulière

Elle porte sur :

-
Les activités et les résultats ;

-
La participation des différents partenaires ;

-
L’efficacité  et la couverture de l’appui technique ;

-
Le réalisme dans la programmation.

L’évaluation systématique tient compte de deux bases de données « fixes » :

-
Les données initiales fixées pour chacun des thèmes du suivi (indicateurs de succès);

-
Les critères techniques (standards) permettant d’évaluer la qualité des activités. A titre d’exemple, l’efficacité dans l’exécution des activités et la réalisation des résultats se mesure par la comparaison des dates initiales prévues pour l’exécution des dites activités et celles effectives de mise en oeuvre : calendrier agricole ou forestier pour la zone affectée.

L’évaluation qualitative ou textuelle


Le cumul progressif de l’ensemble des observations relevées lors de la collecte des informations est vérifié, au cours des séances d’échanges avec les principaux acteurs et agents de développement. La synthèse et l’analyse de toutes les données ainsi recueillies permettront de déterminer les facteurs de réussite ou d’échec dans l’atteinte des résultats.

L’évaluation technique et/ou administrative

Ce type d’évaluation est élaboré par les services intéressés selon leurs exigences (rapports, audit...).

L’évaluation d’impact

La mesure de l’impact dépend de la durée effective des réalisations, et du contexte agro- écologique et socio-économique de la zone d’étude. A cet effet, l’évaluation d’impact requiert :

- 
une analyse particulière des facteurs externes et internes susceptibles d’influer les résultants ;

-
un nombre réduit de cas à étudier ;

-
un choix raisonné de l’échantillon de la zone d’étude ;

-
un appui systématique et complet de la zone d’étude ;

-
des propositions techniques et financières contenues dans un programme de développement.

Les évaluations systématiques, qualitatives et techniques sont des évaluations continues et se font en cours d’exécution. Elles permettent d’analyser, pendant l’exécution d’une activité, dans quelle mesure celle-ci reste pertinente, effective et efficace, et quels sont où seront les produits, les effets et impacts actuels et probables. Elles permettent aussi d’examiner si les postulats posés pendant la formulation du projet sont toujours valables, ou si des aménagements s’imposent afin que les objectifs globaux puissent être atteints.

L’évaluation d’impact peut être terminale et avoir lieu six à douze mois après l’achèvement du projet ; elle peut aussi être rétrospective et avoir lieu quelques années après l’achèvement du projet. Dans les deux cas, il s’agit de voir dans quelle mesure les résultats globaux du projet (produits, effets, impact) ont été atteints et d’en tirer des enseignements pour la conception, la préevaluation, l’exécution et le suivi évaluation de futures activités de développement.

Certaines données de base recueillies à partir du système de suivi évaluation peuvent servir comme point de départ pour l’analyse de l’impact d’un projet.

Le suivi et l’évaluation sont tous deux des moyens d’analyse de données et des sources d’informations pertinentes nécessaires à la prise de décisions. En effet, les rapports administratifs tels que les rapports d’activités sur les intrants et les produits physiques et financiers, complétés par des enquêtes ou des analyses approfondies des difficultés persistantes, fournissent les informations de base pour le suivi. Les analyses du suivi, complétées par d’autres études approfondies, fournissent la base d’information pour l’évaluation continue. A leur tour, les deux processus, complétées par des données supplémentaires sur la situation socio-économiques et les conditions de vie des bénéficiaires avant et après le projet, fournissent l’ensemble des informations de base pour l’évaluation rétrospective. Le suivi et l’évaluation sont donc des processus interdépendants constituant un système unifié.

LE SYSTEME DE SUIVI-EVALUATION

C’est un moyen de comparaison systématique et de vérification des résultats d’un programme par rapport :

- 
à ses objectifs ;

- 
aux critères techniques ;

- 
aux plans de travail annuels ;

- 
aux nécessités administratives et budgétaires.

Le système de suivi évaluation utilise les indicateurs qui sont des variables aidant à mesurer les changements intervenus dans une situation donnée. Ce sont des moyens pour suivre et évaluer les effets d’une activité. On distingue :

- 
Les indicateurs directs ou de suivi ; ils permettent de mesurer, d’évaluer ou d’indiquer à quel point une activité est parvenue, par rapport aux objectifs fixés à produire les intrants et les produits prévus (indicateurs d’intrants et de produits) et à atteindre ses objectifs (indicateurs d’effet et d’impact).

- 
Les indicateurs indirects ou d’impact : ici, aucune mesure directe n’est ni possible, ni rentable. Exemple : pour mesurer le niveau de revenu ou l’état sanitaire des enfants, les indicateurs indirects seraient la valeur des biens immobiliers et des avoirs, le type d’habitation, les dépenses de consommation ou le rapport poids/taille.

Les qualités d’un bon indicateur sont pour ainsi dire :

- 
la valabilité ;

- 
la fiabilité ;

- 
la pertinence ;

- 
la sensibilité ;

- 
la spécificité ;

- 
la rentabilité ;

- 
la rapidité ou facilité de la collecte (actuel).

N.B. tous les indicateurs ne peuvent remplir ces critères, mais associés, ils donnent les orientations sur la direction et l’ampleur, et permettent de faire des comparaisons dans le temps, entre différentes régions ou entre groupes cibles.

Le système de suivi évaluation (S/E) doit permettre :

-
Une récolte des données aisée, homogène et facilement vérifiable ;

-
Le cumul et la sélection progressive de l’information ;

- 
L’évaluation automatique et systématique de la qualité, la quantité, la distribution des réalisations, ainsi que de l’efficience de la mise en oeuvre ;

- 
Le feed-back régulier des résultats vers les principaux  partenaires ;

- 
La disponibilité d’une base de données permanente pouvant servir de fondation à l’évaluation technique, administrative ou d’impact ;

- 
L’appui à la programmation villageoise des activités ;

- 
Le système de suivi évaluation permet d’identifier toutes les priorités afin d’établir les suppositions et les risques.

LE SYSTEME D’INFORMATION

C’est un flux de connaissance systématique et ouvert. L’information est la transmission de connaissances, des messages ; pour cela, elle doit être :

-
disponible ;

-
accessible à la majorité de sa clientèle.

Le système de suivi évaluation fait partie du système d’information. En effet, le système de suivi évaluation est créé à partir des nécessités d’information réelles, des structures administratives existantes et sur la base des possibilités :

- 
de récolter des données au niveau du village et de l’agent technique ;

- 
de sélection progressive de l’information au sein des structures d’appui décentralisées.

Il est important de définir un schéma flexible et léger de récolte et de traitement des données. Ce schéma doit permettre que :

-
La collecte de l’information s’étende à d’autres thèmes, au fur et à mesure que le système est adopté dans chaque nouvelle contrée ;

-
Le cumul des données se fasse :


.  par zone éco-géographique et/ou administrative ;


.  par agent ;


.  par activité ;


.  par type de partenaire.

-
La régularité de la transmission de l’information reflète autant que possible le calendrier agricole ou forestier ;

- 
La périodicité des rapports soit mensuelle au niveau périphérique (proche de la zone de production), trimestrielle et annuelle  au niveau central (Ministère et Services Nationaux Intéressés).

LE  FEEDBACK

La rétro-alimentation de l’information (feedback) est la clé du bon fonctionnement d’un système de suivi évaluation. Elle doit se faire en « aval » en même temps que le flux de l’information se fait en amont. L’information contenue dans le retro-alimentation peut-être :

-
Comparative (avec d’autres villages, agents, départements ...) ;

- 
Qualitative (bonne ou mauvaise, incomplète...) ;

-
Cumulative ;

-
Evaluative, en appui à la programmation.

Le choix d’un de ces types d’information est déterminé par ceux qui en feront usage. Ce choix est évolutif et se fait à chaque niveau de l’évolution de l’information.

LA  PARTICIPATION

Le succès de tout projet de développement est tributaire de la participation des principaux bénéficiaires (population) à la planification, à l’exécution du projet et au suivi évaluation.

Dans le cadre du suivi évaluation, la participation des groupes cibles à tous les processus de l’assistance technique dépend de l’existence d’une connaissance nouvelle, d’une information, d’un message à transmettre.

Le message doit être :

-
opportun ;

-
clair ;

-
complet ;

-
convainquant ;

-
avoir des modalités et un langage adéquat pour susciter l’adhésion et l’adoption de 
l’innovation.

L’adhésion et l’adoption sont effectives lorsqu’elles aboutissent à la modification des comportements (intégration), la mise en pratique (utilisation) et la transmission à d’autres.

La participation efficace des populations dépend aussi de la bonne segmentation des groupes cibles. Il est plus bénéfique de travailler avec des groupes qu’avec des individus ; plusieurs couches sociales sont ainsi touchées, ainsi que des groupes déshérités, les aspects genre, genre et âge sont pris en compte.

Le système du suivi évaluation doit tenir compte de tous ces éléments. L’impact des  résultats doit partir du groupe cible concerné ; quels sont les indicateurs de succès? Pourquoi le groupe pense t-il avoir bénéficié des résultats du programme? Cette évaluation d’impact nécessitera :

-
des données secondaires : à partir d’une revue documentaire ;

-
des interviews à partir d’un échantillonnage et une délimitation du pays par niveaux ;

-
la segmentation de la population cible en focus group : il faut autant de focus groupes que la population est hétérogène. Chaque focus group compterait au maximum 5 personnes ; il faudra toujours prévoir des focus group témoins extérieurs à la zone d’intervention ;

-
Il sera intéressant de contacter certaines familles pour voir comment la dynamique familiale a évolué ;

- 
la  synthèse de toutes ces informations complétées par les indicateurs de succès préalablement établis servira de base de données pour un feedback au niveau du village, du projet, au niveau national.

N.B.  Les interviews doivent porter sur un nombre de thème réduit, tout au plus 3.

LE CADRE  LOGIQUE

C’est un instrument du suivi évaluation d’un programme. Il permet de visualiser les composantes d’un programme ou d’un projet. Il permet de mieux aborder les problèmes qui ont été identifiés comme causes d’échec des programmes.

Il permet d’identifier toutes les activités d’un programme, les classer suivant un ordre logique de priorité, de faire des hypothèses d’action valables et de déterminer des risques d’échec qui peuvent être internes ou externes au programme. Lorsque les suppositions ou hypothèses et risques sont internes au programme, ils sont minimes et sont transformés en conditions préalables ; quand les risques sont externes au programme, ils sont plus  importants ; ils sont alors pris en compte dans les activités de plaidoyer (auprès des partenaires ayant cette responsabilité), comme priorité et conditions de réussite ou atteinte d’un résultat attendu.

Le cadre logique se présente sous la forme d’un tableau à 4 ou 5 colonnes.

La première colonne comporte : le but du programme, son ou ses objectifs (intermédiaire, immédiats), ses produits et leurs activités respectifs, enfin les intrants.

Les 2ème, 3ème, 4ème, et 5ème colonnes comportent respectivement et pour chacun des niveaux de la première, les IOV(Indicateurs Objectivement Vérifiables), les MSDV (Moyens de Suivi et de Vérification), les hypothèses et les risques, les observations ou les commentaires, suivant le tableau schématisé ci-dessous :

Tableau 1 : Cadre logique

	BUT DU PROGRAMME


	IOV
	MSDV
	LES HYPOTHESES/ RISQUES   
	OBSERVATIONS/COMMENTAIRES

	OBJECTIFS


	
	
	
	

	PRODUITS


	
	
	
	

	ACTIVITES


	
	
	
	

	INTRANTS


	
	
	
	


Exemple : L’une des suppositions, qu’on peut faire est que si toutes les activités sont réalisées, alors on atteindra les résultats y afférents. Le risque inhérent à cette supposition est que souvent les activités ne sont pas toutes identifiées et programmées.

Pour tout projet de développement, il n’y a pas de risque au dessus des résultats (produits), le projet est  comptable, responsable jusqu’au niveau des produits ; il contribue seulement à l’atteinte des objectifs et du but.

Tous ces éléments sont à déterminer, à la formulation du projet.

Après un rappel du but et de l’objectif du projet, l’accent est mis sur la définition des activités, des hypothèses, des risques, des IOV et les responsabilités du projet en ce qui concerne chacun des résultats attendus du projet. Ces résultats seront classés par ordre de priorité pour le projet.

LE PLAN  DE  TRAVAIL

A partir des éléments du cadre logique, un plan de travail annuel sera élaboré toujours en tenant compte de l’ordre des priorités établi.

L’exercice aura pour but d’amener les participants à comprendre le processus. Aussi bien que le cadre logique, que pour le plan d’action annuel, des réaménagements seront nécessaires. 

LES OUTILS DE SUIVI-EVALUATION DE L’IMPACT DES ÉMISSIONS

Trois outils ont été retenus pour effectuer systématiquement et périodiquement le suivi évaluation de l’impact des émissions diffusées par les radios rurales locales en général. Il s’agit :

-
Du courrier des auditeurs,

-
Des fiches d’évaluation d’impact de l’écoute et de la compréhension de l’émission,     d’une part, et de celles relatives à l’identification des informations d’autre part, pour savoir ce que l’émission a apporté.

-
Le focus group discussions et l’interview structurée pour évaluer les conséquences des émissions sur les comportements.

Le courrier des auditeurs

Il est constitué des lettres qu’envoient les auditrices et auditeurs pour saluer le personnel de la station, saluer les frères, parents et amis ou encore soulever des problèmes relatifs au contenu d’une émission, à la programmation d’une émission (jour et heure de diffusion) ou poser des questions d’ordre technique sur un thème traité ou pas par la station.

De nos jours, il reste la source prédominante de feed-back qu’utilisent les stations de radios rurales locales. Il a été décidé que le courrier des auditeurs contenant des dédicaces de disque ou/et de musique sera traité à part dans le « concert des auditeurs » qui est payant ; le même régime sera adopté pour les lettres de « salutations ».

Seules seront prises en compte les lettres posant des questions en rapport avec le contenu d’une émission diffusée, avec des questions d’ordre technique, social, économique, et qui ne seraient pas nécessairement en rapport avec le contenu d’une émission ; ou enfin des problèmes relatifs aux jours, heures de diffusion ; ou à la réception du signal.

C’est du traitement de ce type de courrier qu’il va s’agir et ce, selon les trois axes ci-après :

Analyse de contenu du courrier :

Etapes à suivre :

-
Identifier les mots-clés et les indexer : nom de l’auteur de la lettre, les verbes, les noms...... ; ne pas prendre en compte les mots vides (je, les, puisque, pour, vous, que ... les salutations...).

-
Identifier les occurrences (les mots-clés et leur fréquence d’apparition) ; les associer aux autres mots avec lesquels ils apparaissent (co-occurrences) ; cette analyse permet de connaître la tendance dominante du contenu du courrier et l’orientation de la lettre.

-
Indiquer à partir de cette identification des occurrences / co-occurrences, le contenu manifeste du courrier, ainsi que son contenu latent.

-
Identification des thèmes et problèmes soulevés par la lettre,
A partir de l’analyse du contenu au point 1, il devient aisé de savoir de quels thèmes ou problèmes l’auditeur ou l’auditrice traite. Il faut donc se baser plus sur le contenu manifestement.

Le traitement documentaire de la lettre

Le courrier de l’auditeur n’est pas à mettre aux archives. Il faut le classer à l’aide d’un classeur, en ayant au préalable utilisé les critères suivants pour le traiter d’un point de vue documentaire : Provenance de la lettre :



Milieu « urbain »,

Partenaires,

Services techniques locaux,

Administration (Délégué du Gouvernement),

Auditrices/Auditeurs,
  Milieu rural,
  Village,
  Associations villageoises
  Groupements,
 Animateurs/Animatrices.

Thèmes :

 Social,
 Problèmes de développement,
Agriculture,
Elevage,
Environnement,
Genre,
Santé,
Radio,
Heures de diffusion,
Jours de diffusion,
Contenu de l’émission,
Réception,
Animation de l’émission.

Autres : à préciser.

Date d’écriture

Date de réception 

Date de traitement 

Date de diffusion 

Date de rediffusion.

NB : Il est important d’accorder une attention particulière au traitement du courrier en le conservant dans des classeurs ; pour chaque mois, il faut un classeur ; et dans un classeur il faut subdiviser le classement en se basant sur les critères contenus au point III « traitement du courrier ».

Le suivi évaluation d’impact des émissions radiophoniques

(voir fiche de suivi évaluation en page 17).

INTRODUCTION

Toute émission de radio rurale doit comporter un ou des objectifs à atteindre qu’on pourrait appeler « finalités recherchées ».

C’est pour cela qu’avant de préparer et de concevoir l’émission, « les finalités recherchées » doivent être clairement définies.

Dans ce sens, le contenu, la conception, le type d’émission doit être appropriés, adaptés aux objectifs recherchés.

LE SUIVI-EVALUATION D’IMPACT

Qu’est- ce que c’est? A quoi sert-il?

Suivre, évaluer l’impact d’une émission, c’est tout simplement mesurer dans le temps et dans l’espace, les conséquences (positives et négatives) que l’émission a eu auprès des populations ; conséquences sur les attitudes, les comportements, le savoir , ainsi que sur l’environnement socio-économique d’une région, d’une localité.

En général, ce type d’analyse se décompose en trois niveaux :

Niveau I :
Suivi évaluation de l’écoute, de la compréhension de l’émission diffusée (taux de mémorisation).

Niveau II:
Suivi évaluation de l’apport de l’émission en terme d’information, de formation (savoir) de sensibilisation du public-cible.



Suivi évaluation de l’apport d’une émission sur le plan social, économique, sur le plan de l’agriculture, de l’élevage, de l’environnement, de l’éducation, de la décentralisation au niveau d’un pays, d’une région, d’une localité. Le suivi évaluation d’impact est un outil de gestion indispensable à toute station de radio rurale locale communautaire, lui permettant à tout moment d’analyser la 


performance des émissions conçues et diffusées et d’effectuer à temps, les améliorations ou rectifications d’ordre conceptuel ou technique, si cela s’avère nécessaire.

Niveau III :
(Apport de l’émission sur le plan social, économique au niveau d’un groupe, d’une localité ; conséquences positives ou négatives sur les attitudes et comportements).


Quatre étapes de base permettent de sélectionner des comportements ciblés selon un processus participatif:

-
Identifier les « comportements idéaux ».

-
Mener une étude lors d’une sortie sur le terrain avec « ceux qui font » (hommes et femmes qui suivent maintenant le comportement idéal) et «  ceux qui ne font pas  » (hommes et femmes qui ne suivent pas maintenant les comportements idéaux désirés).

-
Sélectionner et négocier les comportements ciblés et

-
Développer des stratégies.

Nom de la Station de Radio  :  ...............................................

IDENTIFICATION/DEFINITION

EMISSION  REF ...........................................................................................................

THEME............................................................................................................................

DATE DE DIFFUSION .......................................................  HEURE .................................

LOCALITE DE REALISATION ...................................................................................

ORIGINE ......................................................................................................................

EMISSION : 

Reportage  (  Magazine  ( 




Causerie-débats   (



Emission Publique  (



Microprogramme  (
PUBLIC-CIBLE...............................................................................................................

FINALITES  RECHERCHEES


- Informations :


- Formation :


- Sensibilisation :


- Motivation :


- Mobilisation :

SUIVI/EVALUATION DE L’IMPACT

Niveau I : 
(Ecoute, compréhension) 8 jours maximum après diffusion
a) 
Avez-vous écouté l’émission du .............................................................................

    
Sur : ..........................................................................................................................

b) 
Quel était le contenu de l’émission?

c) 
En quoi l’émission vous a-t-elle intéressé?

d) 
D’après vous, quelle était l’utilité de cette émission et quel(s) message(s) avez-vous  retenu (s)?

SYNTHESE EVALUATION NIVEAU I

a)

écoute      oui   (      non    (
(b,c,d,e) l’émission a été :


Bien comprise   (

Difficilement comprise   (

Non comprise   (
Observations/critiques sur la conception et la diffusion de l’émission :

Niveau II  
(Apports de l’émission) Analyse à moyen terme

Selon les finalités recherchées par l’émission diffusée, les procédures de suivi et d’évaluation  de leur impact vont varier sensiblement.
Deux exemples d’émission ayant respectivement comme finalités :

L’INFORMATION, LA SENSIBILISATION sont ici répertorié et vont servir de MODELES sur le  plan de l’analyse de leur impact.

Pour toutes autres émissions non répertoriées (et ayant pour finalités « LA MOBILISATION, LA MOTIVATION, LA FORMATION »), la même méthodologie d’analyse d’impact devra être  appliquée.

La perception des normes sociales (l’influence des personnes importantes dans la vie des hommes et femmes de la communauté, afin qu’ils adoptent un comportement).

Pour évaluer l’impact sur les comportements et les attitudes, il faut combiner l’observation structurée avec les techniques qualitatives verbales. Il faut aussi poser les bonnes questions aux bonnes personnes.

TECHNIQUES QUALITATIVES D'ETUDE DES COMPORTEMENTS ET ATTITUDES

L’observation structurée :

C’est une technique de recherche qui vous permet d’observer les actions des personnes dans la communauté ou les résultats de ces actions en utilisant un formulaire préalablement établi d’observation (habituellement une liste d’observation liée aux « comportements idéaux » définis dans le cadre d’une pratique. Vous devez pendant vos séjours dans les villages observer directement les comportements des hommes et femmes dans leur milieu naturel.

Les techniques de recherche qualitative :

Le « focus group » est une technique de recherche qualitative au cours duquel le modérateur ou le facilitateur (l’animateur) conduit un petit groupe homogène d’interlocuteurs à travers une discussion sur un sujet spécifique. Le facilitateur utilise une liste de questions pertinentes  non seulement pour collecter l’information, mais aussi pour permettre aux participants de parler librement et spontanément sur un sujet, un thème choisi (l’écoute de la radio par exemple).

Interview semi-structurée :

Elle est appelée également interview individuelle en profondeur car elle vise à vérifier et à approfondir un sujet.

Les questions utilisées seront des questions ouvertes dont les réponses serviront à reformuler de nouvelles questions.

Comment conduire une discussion avec un « focus group »?

Il y a des similarités avec l’entretien semi-structuré ; les éléments de l’entretien semi-structuré peuvent s’appliquer au focus group.

Les différences entre le focus group et l’entretien semi-structuré :

La principale différence entre ces techniques est que le focus group est un échange entre les participants du groupe. La responsabilité du facilitateur ou du modérateur (notez que l’on ne parle pas d’interviewer) est d’aider l’apparition de l’échange. Dans l’idéal les hommes doivent jouer les facilitateurs seulement avec un groupe d’hommes et les femmes avec un groupe de femmes.

Nombre de participants : 

Cinq (5) à douze (12) personnes peuvent participer à un « focus group ». Le nombre optimal va de cinq (5) à sept (7) personnes.

Sélectionner les participants dans chaque focus group :

Il est  important que le groupe soit homogène. Il faut considérer les variables relatives à la position sociale, à l’âge, au statut matrimonial, les différences géographiques, le genre (H/F) dans la sélection des participants.

Les discussions de « focus group » entre hommes et femmes doivent être menées séparément.

Déterminer le nombre de groupes :

Il faut mener au moins deux (2) discussions de focus group pour chaque variable prise en compte dans la sélection : 



Femmes : jeunes/adultes  





=   
2


(Célibataires -mariées)


Femmes : membres d’association/ non membres d’association 
= 
2


Femmes
: milieu urbain/milieu rural



=  
2


Soit

: 6 focus group.


Hommes
: jeunes/adultes




=  
2



  
  (Célibataires-  mariés)


Hommes
: membres d’association/non membres d’association  =         2


Hommes
: milieu urbain /milieu rural



=
2


Hommes
: vieux
/vieux





=
2



  
  Notables/du village

Soit huit « focus groups ».

Déterminer l’endroit où le groupe fera la discussion :

L’endroit où la discussion aura lieu devra être privé ; choisir un endroit où les gens peuvent parler sans être observé par les autres. Choisir un endroit neutre où les gens peuvent  parler confortablement et ouvertement. Enfin, choisir un endroit qui est facilement accessible aux participants.

Déterminer l’organisation de l’espace de discussion :

Les participants doivent être assis en cercle ou en demi-cercle. S’ils sont assis autour d’une table, le modérateur doit être conscient que les personnes assises à côté de lui auront l’impression d’avoir un statut supérieur.

Le modérateur doit veiller à  ne pas dominer  les discussions.

Impliquer chacun dans la discussion :

Dans chaque discussion de focus group, on trouvera toujours des gens qui ont tendance à parler plus que les autres ; le travail du modérateur est de s’assurer que tous les participants ont l’occasion de faire part de leur expérience et de contribuer à la discussion.

Comment conduire une interview individuelle en profondeur?

(Semi structurée).

Elaborer le guide d’entretien :

Tous les interviewers doivent suivre un guide d’interview commun afin de standardiser les informations qu’ils vont recueillir. 

Le guide d’interview doit comprendre :

 Le comportement : 
Que font généralement les hommes et les femmes et pourquoi? Les conséquences : Quels bénéfices retirent-ils ou que perçoivent-ils de l’action qu’ils entreprennent?

 Les contraintes : 
Quels problèmes ont-ils rencontré pendant qu’ils menaient  l’action et qu’ont-ils fait  pour les surmonter ?

 Normes sociales : 
A qui font-ils confiance par rapport au thème, au sujet? Que pense cette personne/ou groupe sur ce qu’ils font?

 Connaissances et aptitudes : Qu’est ce que les gens écoutent à propos de cette action? Comment apprennent-ils pour faire l’action?

 Les aptitudes perçues : 
Pensent-ils pouvoir mener cette action nouvelle sans être gêné ou sans échouer?

Comment réaliser l’interview? 

Introduction : 
Après les salutations d’usage, se présenter et demander le nom de la personne à interviewer.

Motiver : 
L’interviewer amène son interlocuteur à parler sur le sujet de sa visite, sur l’importance des informations qu’il attend de lui ; informations qui resteront confidentielles. S’il n’a pas le temps de lui parler tout de suite, il  reviendra plus tard.

Mener l’interview : 
Il faut créer une atmosphère de confiance en appelant son interlocuteur par son nom (si culturellement cela est permis) ; le traiter avec respect et amitié. Ne pas désapprouver ses points de vue ou les discuter. Vous êtes là pour apprendre de lui.

Clore l’interview : 
Remercier pour la collaboration ; montrer l’importance de ses opinions et de ce que  vous avez appris ; et si possible lui dire comment l’information recueillie sera utilisée.

Poser les questions :
Questions fermées.


Questions ouvertes (Dites- moi..., expliquez-moi..., décrivez ...)

Questions guidées :
Pensez-vous que .......


Es-tu d’accord qu’il faudrait .....


N’est-ce pas vrai que ....

Il faut combiner les questions ouvertes avec les questions fermées mais utiliser plus les premières que les secondes. Et éviter les questions guidées.

Sachez :
Garder le silence.


Relancer l’interlocuteur en utilisant ses propres mots.

Demander à l’interlocuteur de se mettre à la place  de quelqu’un d’autre (pour les sujets et thèmes sensibles, il ne voudra peut-être pas parler facilement de sa propre expérience). 

Demandez-lui d’expliquer davantage son idée, son propos :   « Que veux-tu dire par là? »,  « (Expliques) Expliques-moi plus cet aspect des choses ».

SUIVI /EVALUATION DE L’IMPACT

Niveau I :   (Ecoute, compréhension) 8 jours maximum après diffusion
a) 
Avez-vous écouté l’émission du .........................................................................


Sur : ..................................................................................................................

b) 
Quel était le contenu de l’émission?

c)
En quoi l’émission vous a -t-elle intéressé?

d)
D’après vous, quelle était l’utilité de cette émission et quel(s) message(s) 
avez-vous  
retenu(s)?

SYNTHESE EVALUATION NIVEAU I
a) 
écoute      oui   (      non    (
(b,c,d,e) l’émission a été :


bien comprise   (

difficilement comprise   (

non comprise   (
Observations/critiques sur la conception et la diffusion de l’émission :

Niveau II    (Apports de l’émission) Analyse à moyen terme

Selon les finalités recherchées par l’émission diffusée, les procédures de suivi et d’évaluation  de leur impact vont varier sensiblement.

Deux exemples d’émission ayant respectivement comme finalités :

L’INFORMATION, LA SENSIBILISATION sont ici répertoriés et vont servir de MODELES sur le  plan de l’analyse de leur impact.

Pour toutes autres émissions non répertoriées (et ayant pour finalités « LA MOBILISATION, LA MOTIVATION, LA FORMATION »), la même méthodologie d’analyse d’impact devra être  appliquée.

TITRE  DE  L’EMISSION

	  Les périodes de vaccination




FINALITES  RECHERCHEES  : Information des populations éleveurs

	COLLECTE  INFORMATION/SUIVI
	EVALUATION

	MODE a) Questions  (interview)

1- Savez- vous pour cette année la période 

de vaccination de votre bétail?

    (  Positive             (    Négative

2- Si positive, comment le savez-vous?

   (   Positive            (    Négative

MODE b)  Observations

3- Les paysans étaient présents aux périodes voulues.

   (   Positive           (    Négative

4- Le nombre d’animaux vaccinés est supérieur 

    à celui des années précédentes.

    (   Positive          (     Négative

5- La santé des animaux globalement s’est améliorée.

    (   Positive          (    Négative
	5 positifs : finalités atteintes

- 3 positifs : échec de l’émission

Si impact négatif

Fatalement l’émission ne correspondait pas aux 

besoins des populations.

* Emission mal conçue

* Diffusion inappropriée

* Autres

Concertation avec le Coordonnateur National




TITRE DE L’EMISSION

	    L’aménagement collectif des bas-fonds




FINALITES  RECHERCHEES  : Sensibilisation  des agriculteurs

	COLLECTE  INFORMATION/SUIVI
	EVALUATION

	MODE a) Questions  (interview)

1- Pourquoi l’aménagement collectif 

    des bas-fonds est-il à votre avantage?

    (  Positif               (    Négatif

2- Comment le savez-vous?

   (   Positif              (    Négatif

3- Avez- vous l’intention de vous regrouper

     pour l’aménagement de ce bas-fonds?

   (   Positif               (    Négatif

MODE b)  Observations :

4- Dans votre zone d’intervention, 

    constatez- vous un engouement 

    des populations pour 

    l’aménagement collectif ?

   (   Positif           (    Négatif

5- Les bas-fonds aménagés collectivement

     ont augmenté de nombre.

    (   Nul              (     Sensiblement

6- MODE c) Autres sources d’info :

Comment savez-vous tout cela?


	6 positifs = finalités atteintes

- 3 positifs =  échec ;  émission non appropriées.

Si impact négatif

- L’émission ne correspondait pas aux besoins des paysans.

 - L’émission correspondait aux besoins des paysans mais   

    est mal conçue ou diffusée à des heures 

     non appropriées.

Concertation avec le Coordonnateur National


Définir un comportement idéal

Un comportement est une action particulière, observable qu’une personne adopte dans des circonstances spécifiques.

Prenons l’exemple dans un domaine précis : une pratique donnée dans la protection de l’environnement.

Ainsi, le processus commence avec l’analyse de cette pratique et la définition des « comportements idéaux » - une liste détaillée d’actions discrètes et leur forme idéale techniquement prescrite. Un comportement idéal est une action donnée, observable que les experts techniques considèrent comme une nécessité par les populations en vue de réduire ou d’aider à résoudre un problème environnemental spécifique.

Une pratique environnementale est une série de plusieurs comportements liés, qui, pris ensemble, pourraient avoir un impact sur le problème environnemental. Par exemple, recycler les ordures est une pratique environnementale qui a besoin d’être décomposée en actions particulières, observables en vue d’être mesurables.

Les « comportements idéaux » dans le cadre de la pratique environnementale «recycler les ordures », devraient inclure :

-
Séparer les verres, les boîtes en fer, les papiers et le matériel organique.

-
Ranger les verres, les boîtes en fer, les papiers, et le matériel organique dans des barriques séparées jusqu’à ce qu’elles soient enlevées.

-
Mettre les saletés dans des sacs plastiques pour leur enlèvement.

-
Mettre dehors les matériaux appropriés (verres, boîtes, papier, et autre matériel organique) au jour de ramassage indiqué.

Verres et boîtes: 
mardi.

Papier : 

mercredi.

Matériel organique : 
lundi et jeudi.

Mettre les ordures ménagères dehors seulement le matin du jour du ramassage pour que les chiens et autres animaux ne viennent pas y fouiller la nuit.

Si les ordures ne sont pas ramassées, appeler l’organisme chargé du ramassage. 


Comme vous le constatez, chacun de ces « comportements idéaux » est une action seule, observable que les familles doivent exécuter pour accomplir la pratique environnementale de recyclage des ordures.

Le deuxième exemple d’une pratique environnementale, c’est l’utilisation correcte des pesticides chimiques. Cette pratique a également besoin d’être décomposée en actions données, observables, afin d’être mesurable. Certains « comportements idéaux » dans la pratique environnementale relative à l’utilisation correcte des pesticides chimiques » devraient inclure :

-
Le rangement des pesticides hors de  portée des enfants et des animaux.

-
L’utilisation de la quantité correcte d’eau pour mélanger le pesticide (comme indiqué dans le  mode d’emploi).

-
L’utilisation de la quantité correcte, appropriée de pesticide (comme indiqué sur le mode d’emploi).

-
Le port de chaussures qui couvrent complètement le pied (pas de sandales) pendant  le mélange et l’utilisation du pesticide.

-
Le port de gants pendant le mélange ou l’utilisation du pesticide ; le nettoyage de l’ustensile qui a contenu le pesticide.

-
L’utilisation du pesticide seulement lorsqu’il y a peu ou pas de vent.

Il est recommandé de définir ces « comportements idéaux » avec les services techniques concernés, les représentants des ONG, les représentants des prestataires de service, les représentants des communautés ; les hommes et les femmes des communautés concernées par l’action.

Comment définir un comportement idéal?

Tenir plusieurs réunions et impliquer à chaque fois les mêmes personnes citées ci-dessus.

Demander d’abord à ces personnes de définir le problème environnemental et l’objectif  global du programme de communication (radiophonique) environnementale; puis commencer à définir les « comportements idéaux » - des actions spécifiques et observables que les populations doivent exécuter  pour atteindre l’objectif.

Développer la liste des « comportements idéaux » aide aussi à identifier les auditoires  - cibles. Le premier auditoire cible sera les personnes qui vont appliquer les « comportements visés ». Le second auditoire sera ceux qui vont influencer le premier  auditoire ou qui va l’appuyer, le conseiller et renforcer  son comportement.

Segmenter les auditoires en fonction des comportements ; certains comportements seront facilement adoptés par les enfants, d’autres par les femmes ou les hommes.

Les groupes cibles devront être définis sur la base du genre « hommes - femmes » au lieu de « familles », « groupements », « agriculteurs ».

« Les comportements idéaux » doivent être des faits particuliers, observables.

Ne pas utiliser de « et » dans une phrase ; séparer le comportement en deux comportements.

Proscrire dans la définition d’un comportement les mots comme enseigner, former, motiver, encourager, etc. ...

Eviter les mots vagues  comme améliorer, correctement ; ces termes renferment plusieurs comportements difficiles à observer directement.

Les facteurs qui peuvent influencer l’adoption des « comportements idéaux » sont nombreux ; la radio et les messages qu’elle diffuse se situant dans un contexte socio-économique donné.

-
Disponibilité de technologies appropriées : la disponibilité des services, les produits ou intrants ; les pratiques relatives à la conservation des eaux, de la reforestation et l’accès des communautés aux ressources nécessaires à la mise en oeuvre de ces pratiques.

-
Les politiques et les lois.

-
Les antécédents en terme de niveau de connaissances, d’information, d’aptitudes dans 
un domaine précis (environnement).

-
Les conséquences qui accompagnent un événement environnemental et qui peuvent renforcer le comportement, l’affaiblir ou l’arrêter.

La perception des conséquences (dans l’esprit des gens)

La perception des normes sociales (l’influence des personnes importantes dans la vie des hommes et femmes de la communauté, afin qu’ils adoptent un comportement).

Pour évaluer l’impact sur les comportements et les attitudes, il faut combiner l’observation structurée avec les techniques qualitatives verbales. Il faut aussi poser les bonnes questions aux bonnes personnes.

PLANIFICATION DES ACTIVITES DE SUIVI EVALUATION DE L »IMPACT DES EMISSIONS :éléments à prendre en compte

Les activités d’information, de sensibilisation, de mobilisation des populations cibles sont menées à travers la grille de programme de la radio communautaire; ce travail est fait par les animateurs et producteurs de ces stations qui ont été formés à cet effet ; ces animateurs-producteurs sont sous une responsabilité administrative technique des directeurs de la radio, chefs de station. Ces derniers sont sous la responsabilité de l’expert national principal.

A cet effet, le suivi des activités au niveau des villages (sorties sur le terrain) sera fait par le directeur qui devra veiller à leur bonne exécution.

En ce qui concerne le directeur, l’expert national principal sera chargé de les suivre et ce, en étroite collaboration avec les comités de gestion des radios.

Toutefois, le suivi et la supervision se feront à travers :

-
Les visites de terrain.
-
Par les animateurs/producteurs pour ce qui est de l’écoute des émissions diffusées, les réactions des auditrices et des auditeurs sur les jours et heures de diffusion.

-
Par les directeurs de la radio pour ce qui est du contenu des émissions diffusées, la prestation des animateurs-producteurs.

-
Par le directeur national au nom du Ministère de  la Communication pour les aspects liés aux orientations du document de projet.


Programme de Travail


Courrier des auditeurs


Visite de terrain


Fiches Niveau I


Fiches Niveau II


Interviews Communautaire


Fiches Niveau III


Coordonnateur National


Directeurs de Radio


Animateurs Producteurs


Comités de gestion


Représentants relais ou correspondants.

RAPPORTS  MENSUELS

- 
Rapport mensuel de production radiophonique


Resp. : Equipe animateurs

- 
Rapport mensuel du courrier des auditeurs


Resp. : Directeur

- 
Rapport de suivi évaluation de l’écoute (Niveau I : Compréhension)


Resp : Les représentants ou correspondants relais

-
Rapport de suivi évaluation (fiche Niveau III) apport de l’émission


Resp. : Animateurs

- 
Rapport sur les interviews commentaires («écoute de K7 en public)


Resp. : Animateurs-producteurs.

RAPPORTS TRIMESTRIELS

-
Rapport Niveau III 


(focus group + ISS)



.esp. : Directeur + Chef programmes + Coordonnateur.

-
Rapport de Supervision


Resp. : Coordonnateur

- 
Rapport d’avancement du projet


Resp. : Coordonnateur

- 
Rapport d’évaluation du personnel


Resp. : Directeurs

CONCLUSIONS

 Ces propositions se voudraient une modeste contribution à ce qui semble être aujourd’hui, le maillon faible de la recherche en Sciences et Techniques de l’Information et de la Communication.

Lorsque l’on se départit des activités de saupoudrage  appelées pompeusement campagne de communication ou plan de communication et qui consistent à produire des affiches, des T-shirts et autres gadgets liés au marketing  et que l’on inscrit les activités de communication dans  le temps, dans un approche stratégique, l’on est en droit de se poser la question ultime de la contribution de la communication au changement social.

Quel en est l’impact ? Participe-t-elle à l’amélioration des conditions de vie des acteurs à la base ?

A-t-il un travail social, une appropriation de la part de ces acteurs ?

Comment fait-on l’évaluation et l’impact des activités de communication ?

Les réponses à ces question constituent un défi à la communauté scientifique des sciences de la Communication ; particulièrement aujourd’hui où des progrès énormes sont réalisés dans le domaine des sciences cognitives ; après que l’on ait bien maîtrisé la planification et la mise en œuvre de la communication aux projets et programmes de développement.

Dans notre prochaine livraison, nous vous proposerons trois (3) études de cas ; cas d’application de la méthodologie de suivi évaluation de l’impact des émissions radio au Rwanda (1988), au Mali (2000) et en RDC (2003) ; dans ces trois cas, il s’est agi de projets FAO en radio rurale.
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